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Le talbleau lie deVa:it conteiri qule le nioml dlt7S notairies (]ui n *étaienit
redevables diaucu!i lrrr (le cotributiioni 'l la chamnbre (sec. 42.)

Le premier d'avril de(l e :muiée lu trésorier de la chimlbre
devait transmettre aux deux lertarsun était des recettes et (les
dépenses le li chambre, et une liste certifiuu Ixr lui des niotaires
qui avaient payé à cette époque, le., arrérazges alors dûfs dle leurs con-

trb ion jsq&aîîii dernier jour dIi i oi dle fuvrio réél). Le
tableau était f1hit sur cette liste (se. -13).

Le talbleau devatit être latit et imlprimié pour la fin~ d'aivril dle chai-
que année et tranusmiis, par les sertiefranc dle port. à chiaun
des noftires iniscrits sur le tbeu is nupoooars
greffiers et régistraitcurs, Iesiquels dlevaienit phacer ce tabtileaul dans.
un endroit appatren)t de leur bureaui polir être conisulté aut besoin, et
ce, sous les; peinies disciplinaires contre les notaires et d'une amende
n'excédanttt pas v'ingt-ciniq piastres contre les Protonotaires, grveflier-:
et rgsrtus(e.4)

Eituit passible des puities <isciplinazires et dI'amen01des,. tout nlotaire
pratiquantit et dont lu no nii n'était pas i inscrit aui tatbleau idess
par suite de iioitn-tranisini &bont (le .-a dt:cl.trattiî dIélec(tioi ou dle
chanigemlent de doealicile. Out pari sit du nion palci elt (le ses arré-
rziges (le conitribution -à lat boiire cointnn dle la chambre deus
notatires f s. 46).

Tout nlotaire, dont le iin. pitr suiito de sat propre niégligence, il-e
tait paz- ins.-crit sir le table:iu gnaldesï notaires. devaîit, pouir quiil
y tit inscrit, transmeottre au trésorier du, . la chambre, Outre les arré-
rages de .onitribuition p)ar lui dûs à la~ bourse do lit c1iamnbre, unie
somme de l)uit piatstres Pour couvrir les frais néessýaires pouir
1,ransmet.tre aux notairies, protonotaires , grefie rs et régistraten rs,
un certificat devant teir lieu de l'inscription :îu tableaiu (s. 47). -

Aussitôt que le notzaire nouvellemnent. admis à la p)ratique dii no-
tariat avait fait enrégistrer sa déelta:tion d'élection de doiciile Pro-
fessioniiel, le secrétatire qui avait ireV.t cette déclaration devait tranls-
mettre aux notires, protonotatires, grefliers et régistrâteurs. les.
nom, prénom, et domlicile élu dul nouvea-u notaire. Sur réception dle
cet avis) lesi motaixfes, protonotatires, grreffiers et régistra.teursý. ins,-;
crivaient le nomn du nouveau notaire bur le tazbleau exposé en leur-
bureau (s. 48).


